
à celui des Américains de sorte qu’à déficit égal nous ne devons pas recourir à des 
emprunts étrangers aussi rapidement que les Américains. Néanmoins, les 
événements survenus récemment compliquent probablement le processus de la 
réforme fiscale et pourraient obliger le Canada à se pencher plus attentivement sur 
les dépenses prévues à son budget. Il est en effet crucial de garantir l’intégrité 
fiscale si on désire créer un climat propice aux investissements.

5.4 Le comité désire maintenant livrer une série d’observations et de
recommandations qui portent sur des propositions et des mesures précises du Livre 
blanc.
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